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Cellule 

institutionnelle

À l’ouverture de la séance du 9 juin 2022, 31 membres sont présents ou représentés (36 

membres en exercice, 19 membres présents, 12 procurations). 

1. Prospective et moyens

1.1 Demande d’agrément d’accueil des services civiques – vote 

Le renouvellement de la demande d’agrément d’accueil des services civiques est approuvé. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 31 voix pour. 

2. Enseignement et conventions

2.1 Convention Université d’Angers – Faculté des Lettres, Langues et Sciences 

Humaines, Université de Kassel - Délivrance de diplômes en partenariat 

international- vote 

La convention est approuvée. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 31 voix pour. 

2.2 Convention d’application CPER 21-27 – vote 

La convention d’application du contrat de plan État-Région (CPER) 2021-2027 est 

approuvée. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 31 voix pour. 

Christian ROBLÉDO 

Président de l’Université 

d’Angers

Signé le 13 juin 2022 
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